
EPFN intervient depuis 2015 dans la démolition des bâtiments en convention avec la ville 
de Caen la mer. Les 3 phases historiques de cette démolition sont présentées ci-
dessous : 

• Phase 1 : convention du 29 décembre 2015 signée avec la ville de Caen, et ses 
avenants des 26 février 2019 et 28 décembre 2020. Le programme de démolitions 
a porté sur les parcelles HM 11, HM 12, HM 23, HM 14, HM 16, HM 18. Le plan joint 
à la convention désignait des biens supplémentaires (HO 31 et HO 17) mais la 
démolition de ces biens a été décalée. 

 

• Phase 2 : conventions des 15 novembre 2021 et 19 juillet 2023 signées avec Caen 
la mer. Le programme de démolitions a porté sur les parcelles HO 31, HO 35, HO 
8 et HO 22 

 

• Phase 3 à venir : délibération du bureau communautaire du 19 juin 2025 à laquelle 
est annexée la convention en cours de signature pour le programme à venir. Le 
programme de démolitions projeté porte sur les parcelles HO 53, HM 9 et 10, HO 
17, HO 9 et HO 56 (sous réserve libération par le Secours Populaire) 

 
 
 


